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Monsieur le Directeur Acade mique des Services de l’É ducation Nationale, Mesdames, 

Messieurs, 

 

 

      Ce CTSD de pre paration de la rentre e 2020 est particulier puisqu'il se tient dans un contexte 

social tendu depuis pre s deux mois maintenant. Én effet, depuis plus de sept semaines, le 

mouvement social contre la re forme des retraites Delevoye-Macron anime le pays entier. Un 

mouvement auquel l’opinion publique apporte majoritairement son soutien et auquel les 

personnels de l’e ducation nationale dans leur diversite  – enseignant.e.s, mais aussi AÉSH, 

personnels techniques, administratifs participent avec force, de termination et te nacite .  A  cet 

e gard, nous invitons les personnels de l’administration, quelle que soit leur position dans 

l’organigramme, a  rejoindre la dynamique sociale en cours et/ou a  abonder les caisses de gre ve 

pour marquer leur soutien au mouvement.   

 

Parce qu’elle e carte les fonctionnaires civils du Code des Pensions, cette re forme est une 

atteinte au statut du fonctionnaire d’É tat. La pension est un salaire continue  conçu pour garantir 

aux fonctionnaires le maintien d’un niveau de vie digne apre s une carrie re consacre e au service 

de l’inte re t ge ne ral. Le re gime « universel » engendrera un effondrement des pensions des 

fonctionnaires qui ont peu de primes, et les professeurs ne sont pas les seuls dans ce cas-la .    

Les personnels que nous repre sentons sont donc de termine s a  obtenir le retrait de ce 

projet de loi sce le rat, d’autant plus que des alternatives existent pour financer les retraites dans 

la dure e. 

 

Monsieur le DASÉN, cette se ance est particulie re e galement car elle doit permettre de 

pre parer une rentre e sur laquelle se de ploient aussi les conse quences de la loi Dussopt du 6 

aou t 2019 dite « de transformation de la fonction publique ». Cette loi de nature le lien entre le 

fonctionnaire et l’É tat parce qu’elle place le recours au contrat au me me rang que le 

recrutement de titulaires, parce qu’elle facilite les restructurations et permet les abandons de 

missions, les de le gations de service public, les externalisations, les privatisations, parce qu’elle 

encourage l’individualisation des re mune rations et des primes, parce qu’elle de bride le pouvoir 



discre tionnaire du supe rieur hie rarchique direct en matie re de sanction, d’affectation, de 

promotion, de re mune ration... Cette loi est  un ve ritable coup de force contre la de mocratie 

sociale puisqu’elle s’inscrit a  rebours de la longue marche se culaire vers la de mocratisation de 

notre É tat. La de mocratie n’est pas comple te quand les contre-pouvoirs et les corps 

interme diaires sont prive s des outils qui leur permettent d’agir : ainsi, ne plus avoir un droit de 

regard sur le fonctionnement du service et sur les de cisions de l’administration par le 

dessaisissement des commissions paritaires de leurs compe tences en termes de mobilite  et de 

promotion est ille gitime. 

 

Monsieur le DASÉN, cette se ance est particulie re enfin car elle ouvre la pre paration de la 

rentre e scolaire 2020 sous l’e gide d’un budget et de re formes qui perpe tuent la de gradation du 

service public d'e ducation, qui de sorganisent les e tablissements, les CIO et les services, qui 

de structurent les parcours scolaires, qui de mante lent la cohe rence des enseignements. Apre s 

la re forme du colle ge, la re forme du lyce e est ainsi un carnage pe dagogique pour nos e le ves, du 

fait de programmes inatteignables, d'e preuves inadapte es, d'e valuations permanentes et de 

se lection accrue. 

 

Pour ce qui nous pre occupe plus particulie rement aujourd’hui, la re partition de la DHG 

de partementale sur les colle ges de Sao ne-et-Loire, nous ne pouvons exprimer autre chose que 

notre me contentement. Si nous appre cions une pre sentation comple te sur un seul document, 

et dans l’ordre alphabe tique des communes – nous voyons la  que vous avez acce de  a  une 

suggestion de la FSU – nous ne pouvons que regretter l’aspect lacunaire des donne es fournies. 

Ainsi, dans votre Pre ambule, vous e voquez un classement en 4 groupes des e tablissements du 

de partement ; pourquoi ne plus nous transmettre ce classement, qui pre sentait autrefois 3 

ensembles seulement, et non 4 ? Nous vous demandons donc ici la composition de ce 

classement, et de ces 4 nouveaux groupes. Vous e voquez e galement une nouveaute  : l’octroi d’un 

« forfait d’aide a  l’effet de seuil de quelques heures, au titre de la part qualitative » lors de la 

pre sence d’ULIS dans les e tablissements. Pourquoi ne pas porter a  notre connaissance ces 

diffe rents forfaits selon les e tablissements ? Il fut des anne es ou  nous avions le de tail de la part 

qualitative, ainsi que des heures alloue es aux diffe rentes ULIS, UPÉ2A, et autres dispositifs 

particuliers… Nous aimerions cette anne e aussi connaî tre le de tail de l’ensemble de ces heures 

ainsi que le montant de ces forfaits d’aide a  l’effet de seuil, et les e tablissements auxquels ils ont 

e te  alloue s. Ces informations n’ont pas a  nous e tre cache es, sauf a  vouloir empe cher le travail 

des repre sentants des personnels, ou bien a  vouloir cre er des suspicions a  l’e gard de votre 



travail, qui doit normalement s’inscrire dans la transparence et le dialogue. 

Vous ne manquerez pas d’e voquer a  ce sujet l’harmonisation ne cessaire entre les 

de partements de l’acade mie. Pourquoi alors ne pas harmoniser e galement vos chiffres avec 

ceux du rectorat ? Dans un document e manant du CTA, nous avons pu prendre connaissance 

des effectifs pre visionnels, dont il est indique  qu’ils sont « hors SÉGPA, 3e pre -pro et DIMA, y 

compris ULIS en colle ge » : nous comprenons donc que ces pre visions inte grent les effectifs 

ULIS ; or, dans les documents fournis pour ce CTSD, les effectifs sont annonce s « hors ULIS »… 

Vous annoncez e galement 229 e le ves en moins sur le de partement : comment les obtenez-vous ? 

Ils ne correspondent pas aux 169 annonce s sur le document e manant du CTA, ni d’ailleurs aux 

295 note s dans votre tableau. De me me, le Rectorat annonce 21 016 e le ves pre vus en 2020, 

alors que vous en annoncez de votre co te  21 008. Le constat pour la rentre e 2019 n’est pas le 

me me non plus… Nous ne comprenons pas non plus l’inte re t de calculer l’e cart entre les effectifs 

pre vus de janvier 2019, et ceux de janvier 2020, alors que le rectorat, lorsque nous le contactons, 

communique sur un e cart entre les effectifs constate s a  la rentre e 2019, et les effectifs pre vus a  

la rentre e 2020 ? Pourquoi ces chiffres diffe rents entre vos services et ceux du rectorat ? Quid 

de l’harmonisation ?  

Nous n’avons pas manque  de remarquer que ne figure plus en fin de pre ambule la 

moyenne de partementale par division ; elle e tait l’an dernier de 26 e le ves par division, 

« conditions optimales » dont vous vous re jouissiez alors. Qu’en est-il cette anne e ? Avons-nous 

franchi un nouveau palier, a  l’image de ces nombreux e tablissements ou  la moyenne dans 

l’ensemble des divisions est au-dela  de 27 e le ves par classe, y compris dans les e tablissements 

qui incluent des e le ves ULIS - non compte s dans ces 27 e le ves, portant alors les effectifs a  28, 

29, 30 lors de leur inclusion ? 

 

 Toutes nos demandes ne sont pas nouvelles. Les anne es pre ce dentes de ja , nous 

de plorions la disparition progressive d’informations autrefois affiche es sans restriction. 

Qu’avez-vous donc a  cacher ? Vous ne faites ainsi que renforcer le soupçon, la lassitude mais 

aussi la cole re de tous les personnels, qui sont par ailleurs confronte s, chaque anne e, a  des 

re formes successives et des budgets e trique s a  l’origine de conditions de travail de grade es, de 

manque de mate riel, auxquels s’ajoutent les effets d'un management parfois agressif et souvent 

sot, le manque de conside ration... 

 Les raisons de cette cole re s'inscrivent dans un contexte d’e cœurement face a  la faiblesse 

chronique des re mune rations et aux discours me diatiques mensongers. Aussi, la profession 

n'acceptera pas une pre tendue revalorisation annonce e (et de ja  retoque e par le Conseil d’É tat 



!), revalorisation lie e a  des contreparties sur le temps de service, les missions, le management. 

Nous exigeons le de gel imme diat du point d'indice, une revalorisation imme diate et sans 

condition des salaires de tous. Nous n'accepterons pas un sous-statut au rabais pour les jeunes 

professeurs. Car d'ores-et-de ja , les e tudiants se de tournent du professorat, et il serait 

irresponsable de mettre en pe ril les recrutements futurs dont le service public d'e ducation a 

cruellement besoin. 

 

Pour toutes ces raisons, la FSU appelle a  continuer la mobilisation contre toutes les 

re gressions sociales et ne peut qu'afficher la plus grande circonspection concernant les 

conditions de rentre e pre sente e pour l'anne e scolaire 2020. Vous ne pre parez pas la re ussite de 

tous les e le ves : vous ge rez seulement la pe nurie ! 

 

 


